
Plan de gestion cynégétique "galliformes de montagne" 

GESTION DES PRELEVEMENTS ET RISQUES SANITAIRES 
ü !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƘȅōǊƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǊŘǊƛȄ ōŀǊǘŀǾŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ǘƻǳǎ ǘŜƳǇǎ ƭŜǎ 

lâchers de perdrix rouges dans les cantons où la bartavelle est présente (cf. carte annexe 10). 

ü !Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀƭƭƛŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 

montagne, il est interdit de lâcher du faisan commun et des perdrix grises au-dessus de 1.400 mètres 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜΦ 

 

MODES DE CHASSE AUTORISES 
ü tŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƘƛŜƴ ŘΩŀǊǊşǘ ƻǳ ƭŜǾŜǳǊ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ όƎǊƻǳǇŜǎ 

7 ou 8) pour la chasse des galliformes de montagne. 

ü [Ŝ ǘƛǊ Ł ōŀƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǎ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘement. 

ü [ŀ ŎƘŀǎǎŜ ŀǳȄ ƎŀƭƭƛŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǉǳΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ 

trois fusils au maximum. 

Présentation générale  

Ce plan de gestion cynégétique a pour but de conduire à une meilleure gestion des espèces de 

galliformes de montagne dans le département des Alpes de Haute Provence. Il est conforme aux 

ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƎŀƭƭƛŦƻǊƳŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ 

A. Périodes de chasse : 

La chasse au tétras-ƭȅǊŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇŜǊŘǊƛȄ ōŀǊǘŀǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des territoires du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ƭŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŘƛƳŀƴŎƘŜ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

ŘŀǘŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ мм ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀsse. La chasse en temps de neige des galliformes de montagne est 

interdite. 

B. Modes de chasse autorisés : 

Lƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜΣ ŘΩŜƳǇƭƻȅŜǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŎƘƛŜƴ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ т ƻǳ уΣ Řƛǘǎ ŎƘƛŜƴǎ 

ŘΩŀǊǊşǘΣ ƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜ ƎƛōƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ŘŜǎ ƎŀƭƭƛŦƻrmes de montagne. Le tir à balle est interdit en tout 

ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ 

Il est conseillé également de pratiquer cette chasse individuellement ou par groupe de 2 chasseurs au 

ƳŀȄƛƳǳƳΣ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻƛǎŜŀǳΦ 

Un maximum de 3 fusils est néanmoins permis par la règlementation. 

C. Interdiction de tir des poules : 

Le tir de la femelle tétras-ƭȅǊŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ. Seul le tir 

des mâles de tétras-lyre maillés est autorisé. Est considéré comme maillé un oiseau dont au moins 80% 

Řǳ ǇƭǳƳŀƎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭƛǾǊŞŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜΦ 



D. Prélèvements journaliers : 

Les prélèvements individuels de galliformes de montagne sont limités à : 

Á 1 tétras-lyre par jour et par chasseur. 

Á 1 perdrix bartavelle par jour et par chasseur. 

E. Bracelets de marquage : 

¢ƻǳǘ ƻƛǎŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ōǊŀŎŜƭŜǘ ŘŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ƳşƳŜ ŘŜ ǎŀ ŎŀǇǘǳǊŜ 

et préalablement à tout déplacement. 

F. Carnet de prélèvement universel « petit gibier » : 

Le carnet de prélèvement petit gibier est obligatoire dans le département pour toute action de chasse 

au petit gibier. 

¢ƻǳǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎŀƭƭƛŦƻǊƳŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŎǊŜ ƛƴŘŞƭŞōƛƭŜ 

sur le C.P.U petit gibier. 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŎƘŀǎǎŜǳǊ ƴƻǘŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴǾƛǘŞΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ /ΦtΦ¦ ǇŜǘƛǘ ƎƛōƛŜǊ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ 

du carnet. 

G. Constat de tir : 

Tout oiseau prélevé doit être présenté le jour même au responsable du plan de chasse ou à son délégué 

ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ǘƛǊΦ 

Le lieu-dit de capture ainsi que le poids (pesé avec une balance de précision) devront être mentionnés 

ǎǳǊ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŎƘŀǎǎŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ŎƻƴǎǘŀǘŀƴǘΦ 

[Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ǘƛǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŞŘƛŞŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƭΩŀƛƭŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭΩƻƛǎŜŀǳ όƻǳ ƭŜǎ coordonnées 

du taxidermiste pour les oiseaux destinés à la naturalisation) devront être envoyés à la fédération 

départementale des chasseurs dans les 48 h suivant le prélèvement. 

H. Interdiction de lâchers de perdrix rouges : 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƘȅōǊƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǇŜǊŘǊƛȄ ōŀǊǘŀǾŜƭƭŜ όAlectoris graeca), sont interdit en 

tout temps les lâchers de perdrix rouges (Alectoris rufa) sur les communes définies par la carte en 

annexe 10. 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀƎŜƴǘǎ ǇŀǘƘƻƎŝƴŜǎ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛons de galliformes de montagne 

il est conseillé de ne pas lâcher de faisan commun (Phasianus colchicus) au-ŘŜǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ 

1400 mètres. 

I. Entraînement des chiens : 

Dans les Alpes de Haute-Provence, afin de préserver 

la faune sauvage, notamment en période de 

reproduction des galliformes de montagne (tétras-

lyre, perdrix bartavelle, lagopède alpin, gélinotte 

ŘŜǎ ōƻƛǎύΣ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘƛŜƴǎ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝǎǘ 

ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ом ƳŀǊǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

générale de la chasse, au-dessus de 1.400 mètres 

ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ Lƭ 

peut être ponctuellement dérogé à ces dispositions 

ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ 

la Direction départementale des territoires, après 

avis de la Fédération départementale des chasseurs des Alpes de Haute-Provence. 



Tétras-lyre 

A. Suivi des effectifs au printemps : 

 

a. Échantillonnage aléatoire : 

 
Exemples de tirage possible par région naturelle, 1 tirage choisi parmi les 5 possibilités. Étant donné 

ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƘƻƛǎƛǎ ǎƻƴǘ ǇŀǊŎƻǳǊǳǎ ǎǳǊ ǳƴ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩǳƴ Ł ŘŜǳȄ ŀƴǎ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴ 

naturelle (Haut Bassin du Verdon et Haut Bassin Blanche et Bléone en 2017, Préalpes de Digne en 2018, 

Vallée ŘŜ ƭΩ¦ōŀȅŜ Ŝƴ нлмф Ŝǘ нлнмΣ Ǉŀǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ нлнл Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŎƻƴŦƛƴŜƳŜƴǘ). 

tǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǎǇŀǘƛŀƭ ŘŜǎ ǘŞǘǊŀǎ-lyre au chant, dans le but : 

Á ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻǉǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ 

Á ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

temps. 

b. Méthode  

;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎΣ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŜǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƭŀ ƳşƳŜ ŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ 

« probabiliste η ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ όƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘƛǊŀƎŜǎ Şǘŀōƭƛǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ 

dŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄΧύΦ 

La méthode de comptage reste la même que celle utilisée pour les sites de références. 

Les coqs sont dénombrés dans les 2 heures suivant le lever du jour, avec des conditions climatiques 

permettant la bonne réalisation des comptages, généralement en mai, ou au plus tôt la dernière 

LÉGENDE : Exemples de tirages retenus 
                
                

   Ubaye 

 

Tirage 1  
 
Préalpes de Digne 
Tirage 3 
 

 

Haut Bassin Verdon 
Tirage 2  
 

 

Haut Bassin Bléone Blanche  

 Tirage 5 



ǎŜƳŀƛƴŜ ŘΩŀǾǊƛƭΦ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƧƻƛƴǘƛŦǎ όŎƭǳǎǘŜǊǎύ ƻǳ ǎǇŀǘƛŀƭŜƳŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŞǎ ƭŀ ƳşƳŜ 

ƳŀǘƛƴŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ζ double comptage ». 

c. Compte rendu et restitution  

Chaque secteur échantillonné Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 

oiseau : 

Á le sexe (coq ou poule ou indéterminé), 

Á ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏƻǉǎ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǎΩƛƭ ŀ ŞǘŞ Ǿǳ ǇŀǊ ŎƻǊǇǎ όŎƘŀƴǘŀƴǘ ƻǳ ƴƻƴύ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŜƴǘŜƴŘǳΣ 

Á ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩƻƛǎeau si celui-ci a volé (pour pouvoir éliminer 

les doubles comptages). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǊŜǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 

ont été vus dans le secteur ou hors secteur. 

 

d. Sites de références comptages au chant : 

 

 

 



B. Suivi de la reproduction en été 

 

a. {ƛǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŀǳ ŎƘƛŜƴ ŘΩŀǊǊşǘ Υ 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

b. But de l'opération :  

Le dénombrement de tétras-lyre en été avec chiens d'arrêt permet :  
Á un suivi des effectifs, contribuant à l'étude de dynamique des populations.  

Rappel : dans ce cas l'ensemble du biotope doit être parcouru.  

Á l'obtention d'un indice de reproduction, exprimé comme étant le nombre total de jeunes par 

rapport au nombre total de poules adultes, en vue de la gestion de la population et/ou du 

milieu grâce à l'identification des secteurs de reproduction. 

Rappel : dans ce cas le maximum d'habitats utilisés par les poules en été devront être parcourus afin 

d'en lever un grand nombre, accompagnées ou non de nichées, et ne pas se cantonner à un 

échantillonnage des meilleurs secteurs de reproduction. 

Les dénombrements de tétras-lyre en été avec chiens ŘΩŀǊǊşǘ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ : 



Á ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƭŀ reproduction du tétras-lyre (nombre de jeunes/poule adulte) 

(programme OGM.11), 

Á ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎΣ 

Á ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŦƛȄŜǊ ǳƴ ǉǳƻǘŀ ŘŜ ǘŞǘǊŀǎ-lyre mâles pouvant être prélevé au cours 

ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ 

Á de mieux cerner le succès de la reproduction en parallèle avec la mise en défend de pâturage 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ мр ŀƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ du territoire prospecté. 

c. Méthode : 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴϲ тс ό.ǳƭƭŜǘƛƴ aŜƴǎǳŜƭ ŘŜ ƭΩhΦbΦ/Σ 

octobre 1992). Elle consiste à recenser systématiquement un territoire préalablement divisé en 

secteurs. Pour cela, chaque secteur est parcouru par un ou plusieurs observateurs accompagnés de 

ŎƘƛŜƴǎ ŘΩŀǊǊşǘ ōƛŜƴ ŘǊŜǎǎŞǎΦ [ŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ŎƻƳƳŜƴœŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǎΣ Ŝƴ ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŘŜǎ ǾƛǊŞŜǎ 

parallèles espacées de 20 à 30 mètres selon les courbes de niveau, de façon à parcourir avec le ou les 

chiens toute la surface à échantillonner pour terminer par le haut du secteur. À la fin de chaque journée 

de comptage, une récapitulation des observations est effectuée et reportée sur la fiche prévue à cet 

ŜŦŦŜǘΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩhDa Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ 

démographique édité début septembre. 

C. Indices de reproduction : 

Lƭ ȅ ŀ р ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŞǘǊŀǎ ƭȅǊŜ : 

Á inférieur à 1,1 jeunes/poule : reproduction mauvaise, plan de chasse = 0 %  

Á entre 1,1 et 1.2 jeunes/poule : reproduction faible : taux de prélèvement = 5% 

Á entre 1.2 et 1.5 jeunes/poule : reproduction moyenne : taux de prélèvement de 5 et 10% 

Á entre 1.5 et 1.9 jeunes/poule : reproduction moyenne à bonne : taux de prélèvement de 10 

et 15% 

Á supérieur à 1.9 jeunes/poule : reproduction bonne : taux de prélèvement de de 15% à 18%. 

D. Plan de chasse annuel : 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhDa ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏoqs chanteurs au printemps, 

elle ne tient pas compte du nombre de poules et de jeunes oiseaux issus de la reproduction estivale. 

[Ŝǎ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 

être en suivant les recommandations scientifiques (note O.F.B Alpes), le taux de prélèvement devant 

ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ Ŝǎǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : 

Á Population adulte : nombre de poules = nombre de coqs ; population adulte = nombre de coqs 

x 2 

Á bƻƳōǊŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ґ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜ Ȅ лΣур όƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 

ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŀǳǘƻƳƴŜύ Ҍ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ όŎŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ 

calculé sur 0,85% du nombre de poules présentes au printemps). 

Á Les propositions de quota issus de ces calculs sont largement plus basses que les 

prélèvements admissibles. 

 

 

 

 

 



 

 

 

Proposition plan de chasse tétras-lyre en fonction des différents scénarios de reproduction annuelle 

Région naturelle 
Surfaces 

favorables 

Estimations coqs 
chanteurs  

(Bilan 
démographique 

2019 OGM) 

Estimations 
population 

adultes avant 
reproduction 

(poules incluses) 

Moins de 1,1j/poule* 
(PDC admissible = 0) 

Entre 1,1 et 1,2j/poule* 
(PDC admissible =  

-5%) 

Entre 1,2 et 1,5j/poule* 
(PDC admissible = entre 

5 et 10%) 

Entre 1,1 et 1,2j/poule* 
(PDC admissible = entre 

10 et 15%) 

Plus de  
1,9j/poule*  

(PDC admissible = entre 
15 et 20%) 

Préalpes du Sud 
Orientales Massif 

des Monges 
39 100 ha 108 216 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ :  
entre 183 et 284 
PDC proposé : 0 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
284 et 293 

PDC proposé : 3 à 5 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
293 et 320 

PDC proposé : 5 à 7 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
320 et 357 

PDC proposé : 7 à 10 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ :  
+ de 357 

PDC proposé : 10 à 12 
Alpes internes 

méridionales Massif 
de la Blanche et 
Haute Bléone 

40 200 ha 74 148 
bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 

125 et 195  
PDC proposé : 0 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : 
entre 195 et 201  
PDC proposé : 0 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
201 et 220 

PDC proposé : 5 à 7 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
220 et 245  

PDC proposé : 7 à 9 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : + de 
245  

PDC proposé : 9 à 12 

Alpes Internes 
Méridionales et 
Préalpes du Sud 
Orientales Haut 

Verdon 

24 300 ha 204 408 
bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 

346 et 537 
PDC proposé : 0 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
537 et 555  

PDC proposé : 3 à 5 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
555 et 607 

PDC proposé : 5 à 7 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
607 et 676  

PDC proposé : 7 à 9 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : + de 
676 

PDC proposé : 9 à 12 

Alpes Internes du 
Sud 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ¦ōŀȅŜ 
43 100 ha 323 646 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
549 et 726  

PDC proposé : 0 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
726 et 878  

PDC proposé : 6 à 10 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
878 et 960  

PDC proposé : 10 à 15 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : entre 
960 et 1 070  

PDC proposé : 15 à 22 

bō ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŜǎǘƛƳŞ : + de 
1 070  

PDC proposé : 22 à 30 
Total propositions 

CDCFS 
146 700 ha 709 1 418 0 15 à 25 25 à 36 36 à 51 51 à 66 

ϝŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ п ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŀǳȄ п ǊŞƎƛƻƴǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ нл Ł нр҈ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ōƭŜǎǎŞǎ Ł ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ. 

 
E. Historique des attributions et prélèvements : 

 

Perdrix bartavelle 

A. Suivi des effectifs au printemps : 

 

a. Méthode : 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŘŞƴƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

bartavelles au printemps et suivre la tendance de ses effectifs à long terme. Elle consiste à dénombrer 

ƭŜǎ ƳŃƭŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ 
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Le territoire recensé a été divisé en secteurs avec une superficie moyenne de 100 hectares chacun. 

Chaque secteur est parcouru par un observateur au moins qui se déplace de bas en haut en 

prƻǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ Lƭ ǎΩŀǊǊşǘŜ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ŘŜǎ ŞŎƻǳǘŜǎΣ Ǉǳƛǎ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘǎ 

ǇǊŞŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎΦ " ŎƘŀǉǳŜ ŀǊǊşǘΣ ǉǳŀǘǊŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ όŀǳȄ ǉǳŀǘǊŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŎŀǊŘƛƴŀǳȄύ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 

durée de vingt secondes chacune, avec également vingt ǎŜŎƻƴŘŜǎ ŘΩŞŎƻǳǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ŘΩǳƴ ƻƛǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊ ǊŜǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǘ ǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƘŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘΦ 9ƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǳƴŜ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

observations a lieu ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŘƻǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎΦ tƻǳǊ ǾŀƭƛŘŜǊ 

un comptage, il faut un minimum de 80% de contacts au chant, les oiseaux observés non chantants 

sont recensés avec une valeur de 0,5 mâle (une chance sur deux que ce soient des mâles). Trois 

ƳŀǘƛƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ 

ŜȄǘŜǊƴŜǎ όƳŞǘŞƻΣ ŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘΧύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎΦ 

B. Sites de références comptages au chant : 

 



C. Site de référence comptages au chieƴ ŘΩŀǊǊşǘ Υ  

 

 

 

D. Suivi de la reproduction en été : 

La méthode de recensement consiste à recenser un territoire préalablement divisé en secteurs. Pour 

cela chaque secteur est parcouru de bas en haut en effectuant des virées parallèles espacées de 20 à 

30 mètres selon les courbes de niveau, de façon à parcourir avec le ou les chiens toute la surface à 

ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŜǊ ǇƻǳǊ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ǇŀǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ƭŜǾŞǎ 

afin de définir un indice de reproduction annuel (nombǊŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘǳƭǘŜǎύΦ 

À la fin du comptage, une récapitulation des observations est effectuée et reportée sur une fiche 

prévue à cet effet. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩhDa Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇhique 

édité début septembre. 

E. Indices de reproduction : 

Lƭ ȅ ŀ о ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŜǊŘǊƛȄ ōŀǊǘŀǾŜƭƭŜ Ŝǘ ǊƻŎƘŀǎǎƛŝǊŜ Υ 

Á moins de 1 jeune/adulte : reproduction mauvaise : plan de chasse = 0 

Á entre 1 et 2 jeunes/adulte : reproduction moyenne : taux de prélèvement entre 5 et 15% 

Á supérieur à 2 jeunes/adulte : reproduction bonne : taux de prélèvement entre 15 et 20%. 

F. Plan de chasse annuel : 

[ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩhDa ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ŏƻǉǎ ŎƘŀƴǘŜǳǊǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎΣ 

elle ne tient pas compte du nombre de poules et de jeunes oiseaux issus de la reproduction estivale. 

[Ŝǎ ŦƻǳǊŎƘŜǘǘŜǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ 


